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I - INTRODUCTION 
 

ACCIDENT 
 
 
 

AD INTEGRUM   VISITE DE REPRISE      SEQUELLES  
 
 
 
 
   LEGERES  MOYENNES  GRAVITE IMPORTANTE 
 
 
 
 APTE     ETUDE DE POSTE   INAPTE A  
                     TOUT POSTE 
 
II -  ARBRE DECISIONNEL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ACCIDENT 
(A.T ou non)

Fin de soins et l ’AT

Visite de reprise

Restitution AD 
integrum, pas de 

sequelles

SÉQUELLES

GRAVITÉ 
IMPORTANTE

(impossibilité de 
reprendre le travail 

au sein de 
l ’entreprise)

GRAVITE 
MOYENNE

INAPTE à son 
poste de travail

Contact employeur. Etude de 
poste. Proposition du M.D.T

COTOREP, 
URASS, AGEFIP

Etude de poste

Contact médecin 
TTT

Visite de 
Préreprise 8 à 
10 jours avant

LEGERES

Permettent de 
travailler  

normalement

Reprise du 
travail au 

même poste

APTE: - à 1 nouveau poste
- avec aménagement de poste
-avec restriction
- avec aménagement d ’horaire

AVEC ACCORD DE L ’EMPLOYEUR

IMPOSSIBILITÉ de 
l ’employeur après avoir tout 
mis en œ uvre avec le MDT

R241.51.1
Inapte à  tout poste dans l ’entreprise

Licenciement pour raisons médicales en 2 
visites de 15 jours

Soins

   



III - CONCLUSION 
 
1)  Intérêt de prévenir le médecin du travail de tout accident grave survenu dans l’entreprise. 

ð Arbres des causes 
ð Meilleure prévention 

 
2)  Synergie et collaboration du médecin travail, du médecin conseil de la sécurité sociale, du 
médecin traitant. 

ð Meilleure réinsertion 
ð Meilleure prise en charge 


